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EXTRAIT:                                   Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 22 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.SULLI, M.COLIN, M.PICHON, Mme LAVRARD, 
M.TREMBLAIS, Mme BOURAT, Mme BARREAU, M.MEUNIER, M.BEN EMBAREK, M.PREHER, 
M.CHAINE, M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUG,E M.BARBOT, Mme DE COURREGES, M.HENEAU, 
M.GUIMARD, Mme PIAULET, M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 3 ) :  
Mme AZIHARI donne pouvoir à M.ABELIN
M.BONNET donne pouvoir à M.CHAINE
M.GAUTHIER donne pouvoir à M.SULLI
                      
EXCUSES ( 0 )     :  

Secrétaire de séance : M.DAGUISE

RAPPORTEUR :  Madame Pascale MOREAU

OBJET :  Fonds de concours à la commune de Senillé-Saint-Sauveur   pour l’acquisition
des terrains et caves antérieurement occupés par l’activité d’insertion «les jardins du
dolmen»

L’association BioSolidaire a créé rue du Dolmen à Senillé, en 2006, un chantier d’insertion
dédié  à la  culture maraîchère  biologique,  aux fins de vendre des paniers de légumes à ses
adhérents, en (re)mettant au travail des personnes en situation de fragilité sociale.

Ces dernières années BioSolidaire a dû faire face à une accumulation de difficultés financières,
qui se sont amplifiées en 2017, au point de conduire les services de l’État, principal financeur des
emplois  en  insertion,  à  retirer  son  agrément  à  l’association  en  octobre  2017,  entraînant  sa
cessation d’activité.

S’en sont suivis plusieurs mois consacrés au reclassement des personnels et à la recherche d’un
repreneur de l’activité, en lien étroit avec la commune de Senillé-Saint-Sauveur.

Une  assemblée  générale  extraordinaire  de  l'association,  en  date  du  24  septembre  2018,  a
entériné la dissolution de l'association et la reprise de l'activité des "Jardins du Dolmen " par les
Restos du Cœur, au profit de leurs bénéficiaires locaux.

Du point de vue de l’emploi, les Restos vont embaucher 12 salariés (8 équivalents temps plein),
ainsi qu’un encadrant technique et un encadrant socio-professionnel (1/2 temps). 

Afin de rendre possible la pérennisation de cette activité en faveur de personnes en insertion
professionnelle, au service d’un projet social cohérent qui implique un acteur humanitaire national
de premier rang pour l’aide alimentaire aux plus démunis, la commune a négocié et obtenu de
pouvoir racheter l’ensemble du site, en deux temps :

- l’acquisition de parcelles AD 100, AD 102 et AD 118, pour une surface de 3 h 28 a 67 ca,

- l’acquisition des caves attenantes.

Outre le fait d’assurer la continuité de l’activité d’insertion, cette intervention volontariste a permis
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de reprendre les intérêts restant dus sur les emprunts antérieurement souscrits par BioSolidaire.
Le coût pour la collectivité s’élève à 37 200 €, hors frais notariés.

Il  est  proposé  d’apporter  une  aide  financière  à  la  commune,  qui  établira  un  bail
d’occupation du site avec les Restos du Cœur. 

* * * * * 

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU la délibération n° 2 du conseil communautaire du 19 novembre 2018 définissant la
compétence de l’action  sociale  d’intérêt  communautaire,  dans laquelle  s’inscrit  le  soutien aux
associations et structures d’insertion,

VU les délibérations n° 59 et 61 du conseil municipal de Senillé-Saint-Sauveur en date du
23 août 2018, ayant approuvé l’acquisition de l’ensemble foncier précité,
 

CONSIDÉRANT  l’effort  financier  consenti  par  la  commune  pour  faciliter  la  reprise  de
l’activité  d’insertion  par  un partenaire qui  va assurer  la  continuité de l’activité  maraîchère,  au
service de personnes en grande difficulté,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– d’octroyer à la commune une aide financière de 50% de ses dépenses d’acquisition, soit
18 600 €,

– d’autoriser le président, ou son représentant, à signer toute pièce utile à cet objet.

La dépense sera imputée sur le compte 90.10/204.22/4000.

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 5/12/18 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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